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Compte-rendu de la réunion de la Commission Régionale 

Handikayak & Pagaie Santé 

DATE / LIEU • 30 novembre 2021 en distanciel 

REDACTEURS • Laurence DECHENAUD et Etienne BAUDU 

PARTICIPANTS 

• Laurence DECHENAUD (CANOE KAYAK AMICALE LAIQUE TOUL), Eryck DUBUISSON (C.K.C. 
NANCY TOMBLAINE), Vincent HOLHER (C.C.K. VALLEE DU SANON), Rosalie KEMPF (CANOE 
KAYAK AMICALE LAIQUE TOUL), Isabelle MACHEFER (CANOE KAYAK AMICALE LAIQUE 
TOUL), Amélie LE SCLOTOUR (STRASBOURG EAUX VIVES), Etienne BAUDU (Conseiller 
Technique Régional)  

• Catherine PAOLETTI (Présidente de la Commission Nationale Pagaie Santé - FFCK) 
• Enrico MERIKHI (Agent de développement Prescri’Mouv - Terres Touloises) 

Excusés : Annie CERBELLE (CHARLEVILLE MEZIERES CANOË KAYAK), Francis GAUME (ASS. 
SPORTS DES CHEMINOTS DE MULHOUSE-RIEDISHEIM), Édith ALBERTS (ASS. SPORTS DES 
CHEMINOTS DE MULHOUSE-RIEDISHEIM). 

1. Signature des chartes « Club Pagaie Santé » à Vaires-sur-Marne le 9 octobre 2021 

2 clubs présents :  
• Amicale Laïque Toul Canoë Kayak 
• M.J.C Maison pour Tous Romilly 

  
Juan GUERRERO 

Éducateur Pagaie Santé - M.J.C Maison pour Tous Romilly 
Gérard DECHENAUD,  

Président de l’Amicale Laïque Toul Canoë Kayak 

Le 2nd appel à candidature sera lancé après la prochaine formation fédérale « Éducateur Pagaie Santé » prévue au 
printemps 2022 à Redon. 

La FFCK doit transmettre prochainement des certificats de labellisation aux clubs concernés et doit également 
communiquer auprès des partenaires institutionnels locaux : DRAJES, ARS, … 

2. Point sur le projet de l’Amicale Laïque Toul Canoë Kayak 

L’ALTCK a mis en place un projet pérenne avec une MAS (Maison d’Accueil Spécialisé). Le club accueille 2 groupes de 4 et 5 
personnes (polyhandicapés - épileptiques), en alternance sur créneau fixe le mardi après-midi (activités mises en œuvre : 
kayak double, dragon-boat et piscine en hiver). Les accompagnateurs du club ont suivi une courte formation par un 
médecin spécialisé pour accompagner les personnes épileptiques. 
Ce projet est financé en partie par le CPSF (programme « ESMS x Clubs »). 
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3. Missions de la Commission Régionale Pagaie Santé 

Catherine PAOLETTI précise les missions attendues par la Commission Nationale Pagaie Santé vis-à-vis du référent Pagaie 
Santé et de la Commission Régionale : 

• Accompagner le développement des clubs sur l’activité Pagaie Santé 
• Partager un état des lieux de la pratique avec la commission nationale 
• Promouvoir l’activité Pagaie Santé 
• Animer le réseau des éducateurs Pagaie Santé (partage d’expériences) 

4. Procédure de demande d’intervention d’un cadre référent « Handikayak - Pagaie Santé » dans un club du Grand Est 

Le club de CHARLEVILLE MEZIERES CANOË KAYAK a sollicité la Commission Régionale pour un accompagnement technique 
sur l’aménagement d’une embarcation (adaptation complète du siège - calage spécifique) pour un jeune licencié en 
situation de handicap (Corentin DENYS). 

La Commission Régionale propose de mettre en place une procédure de demande d’intervention d’un cadre référent 
« handikayak » ou « pagaie santé » dans un club du Grand Est :  

• Demande du club par l’intermédiaire d’un formulaire en ligne pour préciser le besoin d’accompagnement  
Lien vers le formulaire : https://forms.office.com/r/TuY1ePeNwk  

• Traitement de la demande par la Commission Régionale  
La validation s’effectuera dans le respect du budget prévisionnel alloué à la commission. Le budget 2022 reste à 
construire. 

• Prise en charge par le CRCK du salaire du technicien et des frais de déplacement 
Le montant d’une journée de mise à disposition de Rosalie KEMPF s’élève à 118.25 € brut.  

• Prise en charge par le club ou le bénéficiaire des achats de matériels et matériaux.   

5. Invité surprise : Enrico MERIKHI (Agent de développement Prescri’Mouv - Terres Touloises) 

Enrico MERIKHI présente le dispositif Prescri’Mouv et sa mise en place sur le pays Terres Touloises. Prescri’Mouv s’inscrit 
dans la politique de Sport Santé de la ville avec mise à disposition de locaux et d’éducateurs comme l’US Toul, avec le 
centre aquatique Ovive, la MJC de Toul, l’ALTCK (plus d’informations sur : https://www.toul.fr/?sport-sante) 

6. Calendrier  

La formation « transferts » se déroulera au printemps 2022 à Toul (mars-avril). La date sera définie en fonction du 
calendrier sportif (en cours de finalisation). Cette offre de formation sera intégrée au Guide des formations 2022 du CRCK.  

7. Informations diverses 

Laurence DECHENAUD sollicite l’ensemble des clubs en capacité d’accueillir des personnes en situation de handicap pour 
s’inscrire sur le Handiguide. A ce jour, peu de clubs du Grand Est sont enregistrés.  

Amélie LE SCOLTOUR, dans le cadre de sa formation DEJEPS, met en place un projet de développement sur l’accueil des 
personnes en situation de handicap au club de Strasbourg Eaux Vives.  

Pour mieux cibler la communication des travaux de la commission, une liste de diffusion est à construire (en complément 
de la diffusion aux clubs). 

Eryck DUBUISSON (club de Nancy) est intéressé par la mise en place d’une classification paracanoë. Laurence DECHENAUD 
se charge d’interroger les référents fédéraux sur cette question.  

8. Agenda de la commission 

• Journée du Parasport Grand Est (CPSF) : Jeudi 2 décembre 2021 à Tomblaine.  
Laurence DECHENAUD participera à cette journée.  

• Prochaine réunion de la Commission Régionale Handikayak & Pagaie Santé :  Mardi 8 mars 2022 en distanciel à 
partir de 20H30 

 

https://forms.office.com/r/TuY1ePeNwk
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